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Un projet comme celui de 
Cruis n’est pas le fruit du 
hasard, souligne Boralex. S’il a 
franchi toutes les étapes de-
puis son lancement en 2009, 
c’est qu’il coche toutes les 
cases, expose Marine Cholley, 
responsable territoire et 
concertation de l’entreprise. 
« C’est monnaie courante 
d’avoir des projets qui ne sont 
pas acceptés. Là, ça veut dire 
qu’il est adapté aux objectifs 
de transition énergétique et 
aux enjeux environnemen-
taux de la forêt de Cruis. »

Du permis de construire à la 
dérogation espèces protégées 
en passant par l’autorisation 
de défricher une zone forestiè-
re : avant de passer à l’action, 

l’entreprise a travaillé plus de 
10 ans. Et attendu un juge-
ment favorable du tribunal 
administratif.

« On est suivi par des 
écologues indépendants »

Elle souligne toutes les 
mesures prévues pour nuire le 
moins possible aux espèces 
protégées recensées, de la 
conception à l’exploitation. 
« On est suivi par des écolo-
gues indépendants qui nous 
donnent le “go” », relève Mari-
ne Cholley. Exemple avec le 
défrichement de 2022, qui ne 
pouvait être réalisé qu’en fin 
d’été ou au début de l’autom-
ne, histoire « que les reptiles 
ne soient pas en dormance, et 

que les oiseaux aient fini de 
nicher ». Sans compter que 
pour les 17 hectares d’où les 
arbres ont disparu, « 25 hecta-
res de milieux de compensa-
tion vont être rouverts et 63 
hectares de boisements réa-
daptés ». Et de rappeler que 
c’est bien la commune de 
Cruis qui a voulu la centrale 
solaire, souhaitant valoriser 
cette forêt sans grande valeur 
après deux incendies récents. 
Un projet d’intérêt général, 
note Boralex, puisqu’il consis-
te à produire une énergie 
renouvelable pour répondre 
aux besoins d’une région Paca 
qui importe 60 % de son élec-
tricité. La résistance qu’il 
rencontre n’est ni plus ni 

moins qu’« une attaque contre 
la transition énergétique sur 
le territoire » charge la res-
ponsable de Boralex. Qui 
regrette que cette « opposition 
très limitée à quelques per-
sonnes très virulentes » refuse 
le dialogue. « Les réflexions 
qu’elles portent peuvent 
s’entendre. Mais les opposants 
sont déconnectés des réalités 
de l’urgence climatique et de 
la transition énergétique […]. 
Il va falloir mettre des pan-
neaux et des éoliennes partout 
où c’est possible, développer 
les autres énergies renouvela-
bles, du moment que c’est en 
conscience et avec des garde-
fous. » Bien sûr que la firme 
canadienne entend gagner de 

l’argent à Cruis. « Si Boralex 
fait des projets éoliens et 
solaires, c’est que ça rapporte 
de l’argent, c’est une entrepri-
se cotée à la Bourse de Toron-
to », admet Marine Cholley. 
Mais l’investissement et la 
rentabilité du projet sont 
“confidentiels à ce stade”.

L’arrêt des travaux. Rien à 
voir avec une autorisation qui 
manquerait, promis. « Nous 
avons tous les droits pour 
mener à bien ce chantier. » 
Mais « les conditions de sécu-
rité sur site n’étaient plus 
optimales ». Dès qu’elles le 
seront à nouveau, il repren-
dra. Ce sera « vraisemblable-
ment avant la fin de l’année ».
● N.M.

L’entreprise Boralex déplore
« une attaque contre la transition énergétique »


